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LOI N0 52-130 du, 6 février 1952. 

Après avœ de l'Assemblé<: de l'Umo. françruse, 

L'Assemblée nat.onale et le C»nseil de 1. République ont 
délibére, 

U Assemblée natJ<)nale a adopté~ 

Le Prés.dent de la Républiqùe promulgue la 10. dont 1. 
teneur SUIt: ' 

, ARTICLE PREMIER. - Il est institué dans les terri
toires africains, de la Fmnœ d'Outre-Mer, à l'excep
tion de la Côte' française des S;omalis, des Assembléies 
Locales qui se substituent aux Assemblées créées par 
les décrets du 25 oClpbre 194<\ et par la. loi du 31 
mans 1948 instituoot le conseil général de la Haute-
VQ!ta. /' 

Ces' Assemblées porhmt le i!l>(jm de: 

Assemblées Territoriales en Afrique occidentale 
frrulçaise, 00 Afrique équa!Qriale française, au Ca
meroun et au Togo; 

Assemblées provinciales à Madagascar, 

, Composition des Assemblées 

ART. 2.';'" Le nombre des membres qui oomposent 
ces Assemblées 
ci-après : 

-
TERRITOtRBS 

est fixé conformément 
\ ' 

Ire SECTiON 2oSECTlON 

au tableau 

. TOTAL 

Sénégal Coliège unique 50 
MaurUauie 16 24 
Soudan 

8 
. 40 60 

Guinée 
20 
18 32 50 

Côte-d'IvQirI; 18 32 50 
Niger 15 \35 50 

,Haute-Volta 10 40 50 
Dahomey 18 32 50 

LOI no 52.130. TRAVAUX PREPARATOIRES (1)
AssembWe "'"lianaœ : 

Projet de {o' ~o 1441; 

Proposition~ de 10' nO' 687, 688, 1257, 1499; 

AvIS de eA$~'iemblée de l'Unioll frallfaisr,J adopté le' 15 
novembre 1951, après !Un rapport oral de M. Co.rval, au nom 
de ra CommiSSiOn de pollbque générale; 

·Rapport de M. senghor, au nom 'de la commission' des 
terni.9u:<es d'outre..mer, no 1544; 

D'scusslon les 22 et 23 110vèmbre 1951; 
AcJoptlOn 'le 23 novembre 1951. 

COl/""i' de lu. Répll61lqliQ: 
TransmiSSion nO 756, annêe 1951; 

Rapport ete M, Duran4.RévdLe, au 11Qm de la OOmmlSSlon 


de laJ?rance d'outre ..mer, no 855, année 1951;' 
,Discussion et adoptlOn de l'avlS {e 30 décembre 1951. 

Assemblée ","'Îoflaœ : 
Av.s du Conseil de la Républ!que nO 2316; 
Rapport de M. Sengllor au 'lU}ffi de la commISsion des 

terntoIres d'outre~merJ no 2348j 
Adopllon le 25 janvier 1952. 

,1 
l' 1::: RRI T 0 l·f{ ES 1~ SECTION 2e SECTION "tOTAL 

Togo Collège unique 30 
Gabon 13 24 37 
Moyen -Congo 13 24 37 
Oubangui-Chari 14 26 40 
Tchad 15 30 45 


. Cameroun 18 
 32 50 

Madagascar; 


Majunga 12 
 18 30 

Tulear 14 
 21 135 

Tananarive 12 
 18 30 

FianaranllSoa 12 
 18 ·30 
TaIlliltave 12 18 . 30 

-_.. 1 

ART. 3. - En Afrique occidentale française, en 
Aftique équatoriale française et au CameI'Qu:n, les 
circonscr}pli!ons électorales wnl constituées par les 
cercles et régiorus. 

Les SUbdivisions .ou districts autonomes sont pal 
arrêté du chef de territoire, rattachés au cercle 'ou à 
la région vlOislne en vue de former une même cir
collScr,iption électorale. 

Au Sénégal, la délégation de Dakru' constitue une 
circollScripti~n électorale. "

Au Togo, les c.iroonscripiions électorales sont cons 
muées par les subdivisions dans les cercles où exis 
teut celles-ci. 

A i>fadagascar, elles sont celles prévues pru' le 
decret du 25 ocltobre 1946. 

Toutefois: 
lu Pour l'électi:on des oonseiUers de la pl'emièœ sec 

tion, plusieurs cil'conscriptiollS admiuislratives pQur 
ron! oou'>tituer une seule circonscripti'On électorale; 

20 Pour l'élection des conseillers de la deuxième 
section, les cirdonscripttons l\dmintslratives oomptant 
plus de 450.000 habitants cOtlstituerüi!lt plusieurs 
c.irconscriptiions électorales distinctes. 

Le nombre de CiOnseillel's à élire dims chaque cil' 
conscription électorale est proportionnel au chiffre 
de la population, avec m,uimum d'un couseiller par 
c.irconscriptilOn. 

Pour l'électi>ûn des conseillers de la première sec 
tion, dans les terrHuires où exist.<lnt plusieurS eÎl'Cous 
eriplions élecoorales, les sièges seront répartis en pro 
poru))n du chiffre· des éle,cteurs inscriL~ au 15 jan
vier 1952. . 

Les sièges sont répartis par décret, apl'ès avis du 
chef du territQire. 

ART. 4. - En ce qui concerne les terIi~oires visés 
par la présente loi, l'articie 3 de la l<li nO 5l-i.î86 du 
23 mai 1951 relative à l'élection des députés à l'As 
semblée natianale dans les territoires relevant du mi 
nistère de la France d'outre-mer est modifié ainsi 
qu'il .suit: , 
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ART. 3. - Sont électeurs., 
« 1° L.,s ·peroonnes inscrites sur les listes élec1Jorales 

à la date de la prOD1ulgati'on de la présente 10Î; 
« 20 Les perllOrunes antérieurement inscrites sur les 

listes électorales et qui iont été radiées s.ans avoir été 
frappées d'une incapacité électorale; 

« 30 L.,s citoyens des deux 8exes, d", statut civil 
'français, âgés de vingt et un ans au moins; 

« 40 Les Qitoyens des deux sexes, de statut pernlOn
:ncl, âgés de vingt. et un an!il au moins, qui rentrent 
dalllS l'une des catégories définies par l'article 40 de 
la loi nO 41\--2151 du 5 jOOtobre 1946, modifiée par la 
loi no 47-1606 du 27 aroüt 1947 ou doosl'une des 
catég<Jries suivantes : 

« Chefs de ménage; 

« Mères de deux enfants vivants ou IllIOrts pour la 


Francej 
«Titulaires d'une pension civile ou militaire. 
«Les pein.,s entrainant la non-inscriptÎl:m sur les 

listes électorales sont celles fixées par tes lois en vi
gueur darus la mélropole >. 

ART. 5. - Dans les territoires visés par la présente 
loi, les articles 4, 5 et 6. de la Ibi no 51-586 du 23 
mai 1951 relaqive à l'électioo des députés à l!Assem
bIée nationale dans les terriJîOires d'outre-mer sont 
applicables aux élections des oonseillers aux Assem
blées locales. 

ART. 6.• - A titre excepfioDJt1el, les listes I1'lecoorales 
arrêtées le 15 janvier 1952 seront valabl.,s piour les 
"Jections des donseillers aux Assemblées locales sans 
.prejudice des opérations des oommissions municipaies 
ou de jugement et des redours au j~ de paix. 

EligivWté 

ART. 7. - Sont éligibles aux A<>semblées locales 
dans les deux sections les ciljoyens des deux sexes, 
quel que soit leur statut, âgés de vingt-trois ans ac
complis, njon pourvus d'uu oonseil judiciaire, inscrits 
sur une liste é!lectorale du terriqoire ou justifiant 
qu'ils devaient y être Îlnscrits avant le j our de l'élec
.tion et d>Œ11iciliés depuis deux ans au moins dans le 
groupe de lel'limires ou le terriroire, et sachant parler 
le français. 

Peuvent ;:';galement être élus les Citoyens non pour
vus d'\lll conseil judiciaire et Il,()n frappés d'une inca
pacité électorale qui, SaUs être dpmiciliés dans le ter
ritoire, y ",.ont Î!I1Scrits au rôle d'une des contributions 
directes au 1er janvier de l'année au cours de la(JUel
le se fait l'élection, iou justifient qu'ils devraient y 
être inscrits à cette date. 

ART. 8. Ne peuvent être acceptées 'pendant 
l'exercice de leurs fonctions et pendant les six mois' 
qui smvent la cessation de leurs fonctions, par démis
sion, réVloeation, changement de résidence ou de route 
autre mamère, les candidatures ~ aux élections des 
conseillers aux Assemblées llocales: 

1° Du haut commissaire de la République, ..du.. gou
v<WIreIIT -général, ... du secrétaire général du gouverne- . 
ment général, des gouverneurs et sècrétatres généraux' 
des territoires, des directeurs, chefs de service. ou 
chefs de bureau du gouvernement. général et de~ 
gouvernements locaux et de leurs délégués, des direc
teuns, directeurs adjoints et chefs de cabinet des hauts 
commissaires, @ouverneurs gié!néraux et gouverneurs, 
dans toute circonscrIption de vole; . 

20 Des conseillers privés titulaires ou suppléants, 
dans toute cirQQllscription de vote; 

3° Des ill&pecteurs des affaires adlI1.Î!lÙstratives, des 
Jruspecteurs du travail, des Î!I1Specteurs de l'enseigne
ment, dans toute circoru;cripoon de vote; 

.4° Des administrateurs de la France d'outre-mer en 
fonctions dans le teITitoire, dans toute circonscription 
de vote; 

5° Des magi&trats, des juges de paix et snppléants, 
des greffiers, dans toute circonscription de vote de 
leur res:rort; 

6° Des officiers des arrn.ées de lerre, de mer et da 
l'air dol12s d'un OOlllll1andement territorial, dans toute 
cireonllcription de vote comprise, en tout ou en p.artie, 
dans le ressort où ils exercent leur aumrité; .;

7° 
'. 

Des commissaires et agenis de police, dans 1Joute 
cirCOlllScrÎptÎlOll de vote de leur ressort; 

80 Du chef du service des travaux :publics et du 
chef du service des mines en fonctilO.u..~ dans le terri 
toire, dans. tioute ciroonscription de vote; 

9° Du chef du service de l'enseignement, dans 
toute cirdouscriptio.n de vote; . 

Hl. Des tresoriers-payeurs, des chefs du service 
de l'enregistrement et des domaines, des servioos de 
l'agncmture, de l'élevage, des eaux et forêLs, de la 
santé pubJ.ique, dans toute cirqo.n.scription de vote; 

110 Du ehef du ,.,r,ice des postes et télégraphes 
en foncti'oms dans le terrimire, dans boute ciroons
cription de vole; 

120 Des chefs des services employéll à l'assiette, 
à la perception et au reoouvrement des contributions 
directes ou indirectes et au payOOlent des dépenses 
publiques de toute nature, en (onctions dans le terri
toire, dans oonte circonscription de vote; 

130 Des chefs des bureaux des douanes, dans toute 
circonscription de vole; 

140 Des chefs de circonscripÜ!on administrative et 
de leurs adjoints jusqu'à l'éche~on poste administra
tif et des administrateurs-maires, dans toute ciroons
Cliption de ,de. 

En ce qui concerne les comptables et agents de 
tout IOl'dre employés à l'assi",Lte, à la perception et au 
recouvrement des contributions dlrecfes uu indirectes 
et an payement des dépenses publiques de toute na· 
ture, en fonctions dans le territoire, dans toute cir -.conscription de vote, leur candidature ne peut être 
açœptée pendant Six mois quJ suiveut la cessatlon de 
ces fllnctilons par démission, révocation, changement 
de résidence OU de 1):;ute autre manière. 
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L'irreœvabililé des candidatures des personnes titu
laires des, fonctions définies par le présent article 
s'étend, 'dans les mêmes conditions, aux personnes 
qui exerœnt ou lout exercé, pendant une durée d'au 
moins six Il1IOis, ces mêmes fonctions Sans en être ou 
en avoir été titnlaires. 

ART. 9. - Ne peuvent être 'acceptées les candi
datUl";s aux élections des conseillers aux Assemblées 
locales, des membres des cabiuets du président de 
l'Uni<ln frauçaise, des présidents des Assemblées qons
titutionnelllls, des ministres et secrétaires d'E~at en 
fonctjJons moins de six mois avant ces élections. . 

ART. 10. - Le mandat de membre d'une Assembléa 
locale est inoompatible : 

10 Avec les fonctions énumérées anx alinéas 10, 
20, 30, 40, 50 et 60 de l'article 8,de la présente loi, qtrel 
que soit le terrilioire d'outre-mer dans lequcl elles 
oont exeroées, avec les liouctions de militaire de car
rière ou assimilé en activité de service .ou servaut au 
tlelà de la durée légale dans la métropole ou dans un 
territoire d'lOutre-mer; 

20 Avec les fonctions de préfet, sous-préfet, secré
taire général, conseiller de préfecture dans la métr.o
pole; 

30 Avec des f'Onctions de chef du secrétal'iat par
ticulier, agents en service au cabinet du g'Ouverneur 
général 'Ou gouvermeur de terrItoire, dans les direc
ti'Ons et bureaux des affaÏl'es p,olitiques, des affaires 
~,oon'Ûmiques et des finances du gouvernement général 
ou du gouvernement du territoire. ' 

Régime élêctoral 

ART. 11. - Les membres des Assemblées locales 
sont élus pî<mr cinq ans. Ils sont rééligibles, Les As
semblées locales se reniOuvellent intégralement. ' 

ART. 12. -' Les 'élections se liont comme suit dans 
chaque collège el dans chaque circionscriptlon élee
t.,rale : 

Lonsqu'il y a un siège à p.ourvoir, au scrutin 
uninominal à 'un ~our; 

Lorsqu'il y a plusieurs sièges à pourvoir, au scru
tin de li5te majoritaire à lin tour sans vote préféren
tiel ni panachage et sans liste incomplète. 

En cas de vacanoe isolée par décès, démission ou 
pour toute autre cause, H sera procédé à des élections 
partielles dans un délai de trois DljOis au scrutiu uni
nominal à un tour. 

Lorsque plusIeurs vacances simultanées se pI]O<iui
ront daus une ciroonsCl'iption, il sera procédé, dan;; 
lés trois rnjois, à des élections au scrutiu de liste ma
joritaire à nu Ijour dans les mêmes conditions qne ci
dessus. 

Sont dmsidérées oomme vacances simnltanées cel
les qui se prodnisent avant la publication de l'arrêté 

. portant qonvocation des collèges électoraux pClUr une 
élection partielle. 

Dans les six mois qui précèdent le renpuvellemen\ 
de l'Assemblée, il n'est pourvu anx vacances dans 
aucune circonscription. 

Organisation des élections, 

ART. 13. - Toute liste'fait l'Iobje!," au plus tard 
le vingt et unième jour précèdant le jrOur du scrutin, 
d'une déclaration revêtue des signatures légalisées 
de tous les candidlats, enregistrée, spit au gouverne
ment du territoire, &oit dans une résidence de la cir
conscniptiion électorale. 

A défaut de signature, une prrOcm'atnon du candidat 
doit être pr:odnite. Il est donné au déposant un reçu 
proviSioire de la déclaration. Le récépissé définitif 
est délivré dans les trois j!our~. 

La déclaration djoit mentionner: 

10 La circonscripti.iOn électorale dans laquelle la 
liste se présente; . 

2° Les noms, Pl'étniOms, date et lien de naissance 
des candidat ... Chaque liste doit qomprendre un nom

,bre de candidals égal à celni des siégesattribués à . 
la circonscription correspondante; 

30 Le titrle de la liste. Plusieurs lisles ne peuvent 
avoir, dallB la même circonscription, le même titre; 

40 Si la lil'lte le désire, la couleur et le signe que 
'la liste choisàt Plour l'impression de ses bulletins, la ' 
couleur des bulletins de viOte devant être différente 
de œlle des' cartes électorales. 

En CaS de scrulin uninominal, toute candidature 
est soumise exceplis excipien.dis aux mêmes Q()ndi
tians d'enregisti·ement. 

NnI ne peut être candidat sur plusieurs lis les ni 
dans plus d'une circonscripti)on. 

Toute candidature [ou toute liste constituée en vio
lation des alinéas précédents 'on des dispositions des 

. articles 8 et 9 ne pourra êtrle enregistrée. 
En ·cas de conlestatÎlOn, les candidats peuvent se' 

pourvoir devant le conseil du contentieux administra
tif qui devra rendre, dans les trois jjours, sa décisklll. 

ART. H. Dans' les qual'ante-hnit heures qui 
suivent la déclaration de candidatuœ, le mandataire 
de chaque liste a la faculté de vel'ser un cautionne- ': 
ment fixé à 5.000 fr'1!nCJS C. F. A. par liste. . 

Dans ce cas, le territOÎœ prend à sa charge 1e' 
ooüt du papier aU"ibué aux candidats, des enveIop
pes, de l'llnpression des affiches, bulletins tIe vote· 
et circulaires, mnsi que les frms d'envoi de !leS bul
letins et circulaÎl'es, les frais d'affichage. ' 

Le barème et les Illodalitéls suivant lesquels ces 
dépenses sont rem~ursées sont fixés par arrêté du 
chef du terrttoire. 

Le cautionnement sera restitué si la liste a obtenu 
au mpins 5 p. 100 des suffrages exprimés dans la 
circonscriptijOn; sinon, il restera acquis au territoirê,~ 

Les listes n'ayant pas versé de cautionnement n'an
ront pas dI[Oit aux dLspositioos éUU!Illérées dans le 
présent article. ., 

i 

J 
1 
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ART. 15. - Le<; collèges électoraux sont oonvoqués 
par arl'êté du chef du territoire; la date des électi,l()us 
est fixée par décret. 

Il doit· y avjoir un intervalle de trente jourS francs 
entre la date de la conVlOcation et le jour de '['élec" 
tion qui sera lpujours un dimanche. Le scrutin ne 
dure qu'un jour'. Il est ouvert et clos aux heures 
fixées par l'arrêté de convilcation des oollèges élec
toraux. Le déppuHiement du scrutin a lieu immédia
tement. 

ART. 16,. - En ce qui conœrne les territoires 
v~s par la présente loi, l'article 14 de la hoi no 
51"586 du 23 mai 1951 est applicable aux élections 
des conseillers aux Assemblées Locales. 

ART. 17. - En ce qui concerne les territpires 
visé'> par la présente loi, l'article 15 de la lpi nO 
51-586 du 23 mai 1951 est modifié ainsi qu'il suit; 

,Ar/. 15. - Il sera créé daus' chaque commune 
ou circonscription administrative des commissions 
chargéeS de distribuer les cartes électorates. 

«Ces commiss~ons seront composées comme suit; 
«al. Dans les communes de plein exercice; 
«D'un représentant de l'administration faisant 

fonctiiOn de président, d'un adjoint au Maire ou con
seiller délégué et d'nn représentant de chaqu-e liste 
on candidat; 

« b) Dans les commnnes mixtes; 
,« De l'Administrateur-Maire ou d'u-n oonsei.ller dé

légué et d'un représentant de chaque liste ou can
didat; 

K c) Dans les circonscriptions administratives; 
«D'un représentant de l'administration et d'un 

représentant de chaque liste on candidat '. 

ART. 18. - En ce qui concerne les terriboires vi
sés par la présente loi, les articles 16, et 17 de la roi 

,nO 51-586 du 23 mai 1951 sont applicables aux 
élections des oonselllers des Assemblées locales. 

L'article 17 de la loi no 51-586, du 23 mai 1951 
est cornplèté oomme suit; 

«Le .président est responsable de la P,Olioe du 
bureau de vote. ruotaq:Imoot en' ce qui conœrne le 
statiollll1('ment dan:s la salle de vlote des personnes ne 
'répondant pas aux conditions requises dans les arti" 
cles 16 et 17, quelle que soit leur qualité ». 

ART.. 19. - Immédiatement après' le dépouille
ment du scrutin, chaque président de bureau de 
vote transmet .au chef de territoire on de province, 
par la voie la plus rapide, le procès-verbal des 
opéra/lions élecwrales accompagné des pièces qtù 
doivent y être annexées, le tont pour être remis à la 
commissilJn de recensement prévue à l'article 20, 
ci-dessouS. 

ART. 20. - Le reoeUSjill1ènt général des votes est 
effectué au elief-lien de chaque territoire .ou de pro'" 
vince par nne commission p,ésidée par un magistrat 

et dont la oomposition est fixée p.ar un arrêté dn 
chef de territoire ou de province. Ces opérations sont 
constatées par un prpcès-verbal. Le résuitat es t 'pro
clamé par le président de la commission qui adresse 
immédiatement tous les Il110OOs-verbaux et les pièces 
an chef du territoire ou de province. 

ART. 21. - Tout membre de l'Assemhlée locale 
qui, pour nnc caUlSC sui'venue p.ostérieurement à son 
élection, sc trouverait dans Ull des cas prévus aux 
articles 7, 8, 9 et 10 de la présente loi est mis en 
demeure d'op 1er dans un délai de quinze jours entre 
sa fonction et son mandat de conseiller. Tout mem
bre de l'Assemblée localè qui serait frappé de l'une 
des incapacités qui fOllt perdre la qualité d'électeur 
est déclaré démissionuaire par l'Assemblée locale, 
soit d'Ioffice, soit sur la réclamatiûn de tout électeur. 

Lorsqu'un membre de l'Assemblée locale aura man
qué, au conrs de &On mandl.\t, à la totalité des séances 
de deux sessions ordtnaires sans excuse tégitime 
admise par l'Assemblée locale, il sera déclaré démis
sionnaire d'iOffiœ par cette del·nière. 

L'Assemblée locale devra toutefois, o;lans les denx 
cas, inviter lé membre intéressé il fournir toutes ex
plications ou justifications qu'il jugerait utiles et lui 
lmpartir un délai à cet effet. 

Cc n'est qu'après examen desdil:es explications ou 
justifications, "qU, il défaut, il l'expiratiou du délai 
imparti que la démission pourra être valablement 
constatée par l'Assemblée .l.oeale. 

Lorsqu'un membre de l'AsrembLée Locale donne 
sa démission, il l'adresse au président de l'Assemblée 
ou au président de la oommission permanente qui en 
donne immédiatement avis au chef du territpire on 
de province. 

Disposilû>Ils diverses. 

ART. 22. Dans chacun des territoilllS vjsés par 
la présente loi, les pouvoirs des Assemblées élues 
S011S le rélfhne ùes décrets du 25 octobre 1946, de la 
loi du 31 mars 1948 et des dispositions de la présente 
loi, expirent le jonr des élections qui les aur>out 
renouvelées.. 

Ces élections anmnt lien en 1952 et au plus tard 
le dimanche 30 mars. 

ART. 23. - I_es pouvoirs des grands oonseils de 
l'Afr,ique occidentale fr"'nçaise ét de l'Afrique équa
toriale française, ceux de l'AssembLée représentative 
de Madagascat· prennent fin en même temps que 
ceux des Assemblées territOliales et pl'IOvincialcs. 

Le renouvellement des Assemblées a lÛm dans lè 
mois qui suit les éleclÎJOns aux Assemblées territo-. 
riales et pl'Ovinciales. 

ART. 24. - Les autres dispositi,ms des décrets du 
25 octobre 1946 (nOS 46-2.373, 46-2.374; 4&-2.375, 
46-2.376, 46-2.378), de la loi nO 47-1.629 du 29 
août 1947 créant des Assemblées, dites grands con
seils, et tle la loi no 48-570 du 31 mars 1948 insti
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!!!!"""""""""'''''''''''''''''''''''''''''''''''""".,;,,;;,,;;.;;;.;;,,;,;,;,,,;~,,,;,,,;;;;;,;;;,,..;,;;,~;.;.;;,;,;;;;;;,,,,~,,,;;;;~''''''''''''''''''''''''~=~~! : 
tuant le conseil général de la Haulle-Violta, de:nreurent 
en vigueur dallS toutes leurs disPlositions quî ne oont 
pas'09ntraires à la présente I!Oi, jusqu'à l'intervention 
des textes législatifs d'ensemble quî devront être pro
mulguésavant le 1er juillet 1952: 

La présente loi sera, exécutée aomme loi de PEtat. 

Fait à Paris, le (\ février 1952. 

VJNCENT AURIOL. 
Par le' Président de la République: 

Le pfésiMnl du consèU des ministres, 
m/lU8tre ae~ ttnllltCl1S, 
, Edgar FAÙ1~E. 

Le I1'finistre de la France d'outre-met, 
Louis JACQUINOT. 

ARRETE N° 199-52(C.B. du 25 février 1952. 

LE OOUVE~EUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

Ornclim Dl! LA LéoION O'HONNEUIt. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le 'décret du 23 mars 1921 déterminant les attributious 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisaiion
<lduunistratn", du 1>errltùire du Togo et création d'assembléee 
représentatives,; , , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgaiion 
.!t de (1Ubhcation des textes réglementalIe; au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terd
roire du 11ogo. le décret du 20 février 1952 fixant la 
dalle des élections générates aux Assemblées !locales 
en A. O. F., en A. E. F., au Togi:), au Cameroun et à 
Madagascar. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren
du immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans bcrus les buœaux des cir
conscriptilons administratives et des P. T.T. du Tel'
riloire. 

Lomé, le 25 février 1952.' 

Y. Dloo: 

DECRET N° 52-180 du 20 février 1952. 

Le président du conseil des ministres, 
"-, Sur le rapport au mmIStne de la FranC\! d'outre-mer) 

Vu la 101 no 52.130 du 6 février 1952 relatlv," à la forma
tion des assemblées de grOUpe et des assemblées Jocales 
d'AtrJque occidentale française et du TogQ, d'Afrlque équa
tonale trançaise et du Cameroun et de Madagascar; 

VU les 'clèer.ets n0' 46:2373, 46-2374, '46,2375 •46-2376 'et 
46-2378 dU 23 octobre 1946 portant eréalUlTI 'd'assemblées 
représentatIVes ~t la 101 nO 48-570 <lu 31 mars 1948 InstItuant 
le consen général cte la Haute.Volta, 

ARTrCL~Ep~~:.: - Les élections g6nérales am!. '~1: 
Assemblées locales en, Afrique pccidentale française, 
en Afrique équatoriale française, au ,Togo, au Came
roun et à Madagascar aUl1t>lll lieu le dimanche 30 i 
marS 1952. 

ART. 2. - La campagne électorale est puverte le 
Yingtième jonr précédant la dare du scrutin, à zéro 

. heure, • i 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outre-nier 

œt c.hargé de l'exécuti'on du présent décret, qui sera 

publié aux Journaux Officiels de la République fran

çaise et des territoires ou gl''Oupes de temtoires inté

ressés et inséré au Bulletin officiel de la France 

d'outre-mer. 


Fait à Paris, le 20 février 1952. 

Edgar FAURE. 


Le président du conseil des ministres, 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

loUIS JACQUJNOT 

ARRETE N° 206-52(CAB. du 27 février 1952. 

LE GouVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRa-MER, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

OrnCl~ DE LA LÊOION D'HoNNEUR, J 

Vu le décret du 23 mars '1921 déterminant les attributIons 

et les pouvoirs du CommIsSaire de la République au :rogo; 


VU le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatou

administra!",,, du temtolre du Togo et eréalson d'assemblées 

représentativ<>; ; 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur Jé mode de promulgation 

et cte pubhcaùon des textes réglemental""" ,au Togo; 


Vu le rad",télégramme offielel nO 50020/AP, du 26 lévner 

1952 du MinIstre de la France d'()utre~m-er; 


ARRETE: 

ARl'lCLE PREMIER. - Est promulgué' dans le Ter

ritoire du T!ogo le décret nO 52-184 du 20 février 

1952 œlatif à la répartitiou des sièges entre les cir 

conscriptiolls électorales pour les élections à l'Ass~'

bIée Territoriale du T;:;go. 


ART. 2. - Vu l'urgence, le present arrêté sera 

rendu imm&liatemoot applicable par voie d'affichage 

ft la Mairie de Lomé, dallJS flous les b=ux des 

c.irconscripti:ons administratives et des P. T. T. du 

Territoire. 


Lomé, le 27 février 1952. 
y, DlGo. 

DECRET N° 52-184 du 20 février 1952. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du mmlStre de la France d'ûutr.e~me:rJ 

Vu la 101 nO 52-130 du 6. février 1952 relattve à la 

tormatlon des assemblées de groUpe et des assemblées
, 


